
 Ouverture de l’accueil : 

Vacances : 7h30 à 18h30 

 

 
 

En cas d’absence non justifiée du jeune ou d’une annulation hors délai  
(72H avant, jours ouvrés du lundi au vendredi), l’inscription sera facturée. 
 
 
 

 

 
 
 

  

 

 

ACCUEIL DE LOISIRS A LA BOIXE 
(Vars) 

150 RUE DES LUCIOLES 

16330 LA BOIXE (Vars) 

06.10.60.58.58 / 06.04.51.46.29 
lmallemanche@coeurdecharente.fr  

 

www.coeurdecharente.fr 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

  

Les réservations se font par mail, directement à l’accueil ou par SMS 

(06.10.60.58.58 s’il y a déjà un dossier d’inscription rempli) 

Les parents s’engagent à respecter les horaires  

d’arrivée et de sortie établis par le centre de loisirs, 

sous peine d’exclusion, comme précisé dans le règlement 

intérieur. 

 

Conditions financières 
 

Le règlement s’effectue à réception de la facture par le Trésor Public : 

Centre des finances publiques - 5 Bd des Grands Rocs, 16700 Ruffec 

 

Les chèques vacances ANCV et les tickets CESU sont acceptés. 

Les comités d’entreprise aident leur personnel pour le règlement des modes de garde 

des enfants : se renseigner auprès de votre entreprise. 

Votre numéro CAF/MSA vous permet d’avoir des aides même avec un Quotient Familial 
élevé. 

 

Communauté de communes 

Programme d’activités 
NOËL 2025/2026 

11/17 ans 

mailto:lmallemanche@coeurdecharente.fr
http://www.coeurdecharente.fr/


        
        Planning NOËL 2025/2026 

                   11 - 17 ans       
  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Lundi 
22 

Décembre 

 
Mardi 

23 
Décembre 

 

Mercredi 
24 

Décembre 

 

Vendredi 
02 

Janvier 

 

MATIN ACTIVITÉ 
SPORTIVE 

 

ATELIER 
CULINAIRE 

DE NOEL  
 

 

ATELIER 
CREATION 

 

 
ATELIER 
THEATRE 

 

APRES 
MIDI 

ATELIER 
MUSICAL 

 
 

 
 
 

LUDOPARK 
L’Isle 

d’Espagnac 
 
 

 

 

SURPRISE 
DE NOEL 

 

     JEUX  

SPORTIFS 

CINÉMA AU 
MEGARAMA 

AVEC SOIRÉE 
RETOUR 

22H30 

Les activités proposées peuvent être modifiées ou annulées 
                                        (12 places maximum). 

 
                           
               

 


